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CONSEIL D’ENTREPRISE/ CPPT

objet: concertation sociale entre la délegation du personnel et les représentants de l’employeur

quand: le premier lundi du mois, excepté juillet et août

objectifs:
CE: obtenir auprès de l’employeur des informations sur l’entreprise. Se faire porte-parole de ce qui se

passe dans l’entreprise. Conclure des accords avec l’employeur au bénéfice des salariés. A titre

d’exemple : le règlement de travail, les vacances annuelles,…

CPPT: recevoir de l’employeur des informations en rapport avec le bien-être, la santé, l’environ-

nement, la sécurité des salariés. Se faire porte-parole de ce qui se passe en ces matières dans

l’entreprise. Améliorer les conditions de travail, par exemple disposer de meilleures chaises, installer

des casiers dans les vestiaires.

Pour tous vos questions: vakbond.rmg@gmail.com

www.acv-puls-roularta.be
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